
Section IV. Reconnaissance des qualifications donnant accès à l'enseignement supérieur

Article IV.I

Chaque Partie reconnaît, aux fins de l’accès aux programmes relevant de son système 
d’enseignement supérieur, les qualifications délivrées par les autres Parties et qui satisfont, dans ces 
Parties, aux conditions générales d’accès à l’enseignement supérieur, à moins que l’on ne puisse 
démontrer qu’il existe une différence substantielle entre les conditions générales d’accès dans la 
Partie dans laquelle la qualification a été obtenue et dans la Partie dans laquelle la reconnaissance de 
la qualification est demandée.

Article IV.2

Alternativement, il suffit qu'une Partie permette au titulaire d’une qualification délivrée dans une des 
autres Parties d’obtenir une évaluation de cette qualification, à la demande du titulaire, et les 
dispositions de l’article IV. 1 s’appliquent, mutatis mutandis, à un tel cas.

Article IV.3

Lorsqu’une qualification ne donne accès qu’à certains types d’établissements ou de programmes 
spécifiques d’enseignement supérieur dans la Partie dans laquelle elle a été obtenue, toute autre 
Partie garantit aux titulaires d’une telle qualification l’accès à des programmes spécifiques similaires 
dans les institutions relevant de son système d’enseignement supérieur, à moins que l’on ne puisse 
prouver qu’il existe une différence substantielle entre les conditions d’accès dans la Partie dans 
laquelle la qualification a été obtenue et les conditions d’accès dans la Partie dans laquelle la 
reconnaissance de la qualification est demandée.

Article IV.4

Lorsque l’admission à des programmes particuliers d’enseignement supérieur dépend de conditions 
spécifiques, complémentaires aux conditions générales d’accès, les autorités compétentes de la Partie 
concernée peuvent imposer ces mêmes conditions complémentaires aux titulaires de qualifications 
obtenues dans les autres Parties ou évaluer si les demandeurs ayant des qualifications obtenues dans 
d’autres Parties remplissent des conditions équivalentes.
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